




L'activité du Régime Collectif d'Allocation de Retraite
(RCAR) en 2004 a été caractérisée par la poursuite du
processus d'intégration des Caisses internes de retraite
de certains organismes publics. 

C'est ainsi que le régime a pris en charge, au courant de
l'année sous revue,  les droits du personnel actif et
retraité de l'ODEP (3.440 agents en activité et 3.320
pensionnés) et de la Société des Eaux d'Oum Errabii -
SEOER - (250 actifs et pensionnés).   

Avec une population active de 201.703 affiliés, le RCAR
couvre environ 8 % du total des affiliés des régimes de
retraite. Il assure également des prestations à 53.613
allocataires de pensions, ce qui représente près de 7%
du total des bénéficiaires, impliquant ainsi un rapport
démographique de 4 actifs pour un pensionné. 

Les recettes techniques de ce régime (Régime Général
et Régime Complémentaire), constituées des cotisations
salariales et contributions patronales, se sont élevées à
1.121,85 MDH, en amélioration de 15,1 % par rapport à
l'exercice précédent, s'expliquant notamment par la
prise en charge du personnel de la LYDEC et de l'ODEP.

Le portefeuille « placements » du  régime s'est élevé à
39.053,48 MDH contre 31.252,11 MDH un an auparavant,
soit une progression de 25%. Ce portefeuille est investi
en obligations et bons du trésor à hauteur de 82%.

Au niveau des résultats, le RCAR, tous régimes confondus,
a clôturé l'exercice 2004 avec un excédent de 547,19 MDH
contre 2.086,97 MDH en 2003. Cette  baisse du r é s u l t a t

est due, d'une part, à  la diminution des capitaux
reçus dans le cadre de l'absorption des caisses internes
de retraite et, d'autre part, à la hausse des prestations
réglées de l'ordre de 32%, consécutive à la reprise des
portefeuilles des pensionnés de l'ODEP et de la LYDEC.
Conformément aux textes régissant le régime, ce
r é s u ltat est entièrement affecté aux deux fonds de la
répartition du régime (fonds de péréquation pour le
Régime Général et la réserve de sécurité pour le
Régime Complémentaire).

Dans le cadre de ses perspectives de développement,
le RCAR s'emploie à la concrétisation des axes stratégiques
suivants qu'il s'est assignés, à savoir :

• La poursuite de l'intégration des caisses internes
de retraite (ONE, OCP, Régies de Distribution
d’eau et d’électricité),

• Le positionnement du régime  dans la réforme du
secteur de la retraite au Maroc,

• L'extension de la couverture de retraite aux autres
travailleurs assujettis non encore affiliés au
régime,

• La consolidation de la modernisation de son
s y stème de management par le renforcement du
pilotage et de la gouvernance du régime,
l ' a m é l i oration de la qualité de gestion, la maîtrise
des coûts ainsi que le développement du marketing
institutionnel.

Editorial

Mohammed Larbi NOUHA
Directeur du Pôle Prévoyance
et Promotion de l’Epargne
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Comité de Direction
du RCAR

Présentation du régime

Créé par le dahir portant loi n° 1.77.216 du 20 Choual
1397 (04 octobre 1977), le Régime Collectif d’Allocation
de Retraite est le régime de retraite obligatoire pour le
personnel des organismes soumis au contrôle financier
de l’Etat, les agents non titulaires de l’Etat et collectivités
locales, les contractuels de droit commun.  Le RCAR g é r é
par la Caisse de Dépôt et de Gestion et fonctionnant sous
la garantie de l’Etat, est composé d’un régime de
base obligatoire et d’un régime complémentaire conven-
t i o n n e l . L’institution fonctionne selon le principe de
gestion mixte : 2/3 capitalisation et 1/3 répartition
pour le régime général, et 1/2 ca pitalisation et 1/2
répartition pour le régime complémentaire.

Le RCAR assure des droits personnels au profit des
affiliés ou de leurs ayants droit au titre des risques
v i e i llesse, invalidité et décès.

Les ressources du RCAR sont essentiellement constituées
des cotisations salariales, fixées à 6% de l’ensemble des
émoluments à concurrence du plafond, et des
contributions patronales fixées à 12% payées par
l ’ e mployeur pour le régime général et 3% chacune
pour le régime complémentaire.

Au-delà de la gestion des retraites, l’institution a pour
mission de développer la prévoyance à travers notam-
m e n t une approche client axée sur le partenariat et la
qualité de service. Sa vision est de consolider sa posi-
tion d’acteur majeur dans le secteur de la retraite au
Maroc. 

G o u v e r n a n c e
Le RCAR est une institution de retraite de base et
c o mplémentaire. Elle est gérée par la Caisse de Dépôt
et de Gestion, assistée d'un comité de direction. Ce
Comité est composé de : Finances (2), Justice (1),
Département du 1er Ministre (1), Emploi (1), Équipement
et transport (1), Agriculture (1), Intérieur (1), Ministère
chargé de la modernisation des secteurs publics (1),
4 membres représentants les affiliés.

Ses attributions sont : 

• approuver les comptes annuels, 

• décider la politique de placement,

• commander des études actuarielles,

• étudier les rapports d'audits externes,

• statuer sur les questions d'ordre général.

Politique de placement
Un comité est mis en place pour définir une politique
des placements respectant à la fois le critère de la sécurité

et la contrainte du rendement.
Les placements sont effectués par la CDG dans les
domaines fixés par la réglementation du RCAR (article 67
du décret fixant les modalités d’application du RCAR) :

• Valeurs d’Etat ou jouissant de sa garantie,
• Valeurs cotées à la Bourse des valeurs de

Casablanca,
• Actions des SICAV agrées par le Ministre des

Finances,
• Terrains et immeubles urbains batis et situés dans

les communes urbaines,
• Immeubles autres que ceux sus-indiqués, sur

a u t o r i s a t i o n du Ministre des Finances,
• Prêts en première hypothèque.

Un système ALM (Gestion Actif Passif) est également
mis en place pour adosser les éléments d’actifs sur les
e n g a g ements du passif.

Bilan actuariel 
L’équilibre du régime est assuré à très long terme avec un
horizon de viabilité qui se situerait aux alentours de 2040.
Le régime a mis en place des procédures de pilotage :
Pesées actuarielles annuelles, analyse des écarts actua-
r i e l s , analyse de sensibilité aux paramètres, mesure de
l ’ i m p a c t de l’intégration des CIR.

Faits marquants de l’année 2004 

Intégration des Caisses Internes de
Retraites des Etablissements Publics 

• Intégration du personnel actif et retraité de la LYDEC
avec 3 200 agents en activité et 1 800 pensionnés.

• Intégration du personnel actif et retraité de L’ODEP
avec 3 440 agents en activité et 3 320 pensionnés.

• Intégration du personnel des Eaux d’Oum Errabii
(SEOER), 250 actifs et pensionnés ont été repris par le
régime. 

Sirap : un nouveau système d’information
au RCAR

Le RCAR s’est doté d’un système de gestion des retraites
aux standards internationaux. Le nouveau système
d’information a été réalisé entièrement en interne. 

Site web dynamique

Le site web dynamique du RCAR est mis en ligne au profit
des adhérents pour mettre à leur disposition au
delà de l’information institutionnelle, la consultation
en temps réel leurs situations vis-à-vis du régime.

Profil du Régime Collectif
d’Allocation de Retraite

Comité de Direction 
PRESIDENT :

Monsieur Mustapha BAKKOURY
Directeur Général de la Caisse de Dépôt et de Gestion

MEMBRES :

• Monsieur Mohammed MELIANI
Représentant  Monsieur le Premier Ministre,

• Messieurs Thami YAHYAOUI et
Mimoun ZBAYAR

Représentants Monsieur le Ministre des Finances et de
la Privatisation,

• Monsieur Abderrazak TALIB 
Représentant Monsieur le Ministre de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle,

• M. Moulay Ahmed LAMRANI
Représentant Monsieur le Ministre chargé de la
Modernisation des Secteurs Publics,

• Monsieur Mohamed BENHOUMANE
Représentant Monsieur le Ministre de l’Agriculture et du
Développement Rural et des pêches maritimes,

• Madame Zineb AL GHAZOUANI
Représentant Monsieur le Ministre de  l’Intérieur,

• 4  Représentants des affiliés.

DIRECTION :

• Monsieur Mohammed Larbi NOUHA
Directeur du Pôle Prévoyance et Promotion de
l’Epargne à la CDG, 

• Monsieur Omar ALAMI AROUSSI
Directeur du RCAR,

• Monsieur My Ahmed CHERKAOUI
Directeur Support Prévoyance,

• Monsieur Younès BENABDELLAH
Directeur Développement Prévoyance.

Ordre du jour du Comité de Direction 

• Examen du rapport d’activité de l’exercice 2004,
• Approbation du bilan et des comptes sociaux 2004,
• Divers :

- Intégration des caisses internes de retraite au RCAR, 
- Le bilan actuariel du RCAR,
- Les axes de modernisation de l’institution. 

Décisions prises par le Comité de Direction

•  Approbation par le Comité de Direction des comptes
r e l atifs à l’exercice 2004, 

•  Validation du Bilan actuariel du régime au titre de l’année
2004,

• Autorisation pour la poursuite du processus d’intégration
des caisses internes tout en assurant la neutralité a c t u a r i e l l e ,

• Appui au programme de modernisation dans lequel s’est
engagé le RCAR.

Chiffres clés 2004 (Régime Général)

Nombre de pensionnés 53 613 

Nombre d’organismes employeurs 3 702

Nombre d’affiliés 201 703 

Cotisations salariales
et contributions patronales 1 121,85 MDH

Paiement des Pensions 1 194,05 MDH

Produits financiers 2 263 MDH

Portefeuille de placement 39 Milliards DH

Résultat 547 MDH
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Adhérents employeurs : 200 adhérents de
plus en 2004

Le nombre d’institutions adhérentes au RCAR a augm e n t é
de 200 organismes au 31 décembre 2004, ce qui porte le
nombre total à 3 702 et se répartit selon le tableau suivant :

Catégories Employeurs Effectif Employeurs

Collectivités locales 1 763
Organismes publics 918
administrations publiques 1 021
Total 3 702

Affiliés cotisants : Baisse des affiliés actifs 

Le nombre des affiliés actifs, au 31 décembre 2004, se chiffre
à  201 703 contre 217 398 ; en baisse de 7,2 %, par rapport
à l’année précédente. Cette baisse est due : 
• A la cessation d’activité des agents occasionnels et

contractuels de l’état dont les contrats arrivent à terme,
• Aux nouvelles titularisations dans la fonction publique

dont les droits sont transférés au profit de la CMR. 

Par ailleurs, la population des affiliés est composée de 80 %
d’hommes et de 20% de femmes. L’âge moyen des affiliés
du RCAR est de 40 ans.

Rapport de Gestion
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Recouvrements : hausse de 14,6%

Le Régime Général a procédé, durant l’exercice 2004, au

recouvrement de cotisations et contributions pour un montant

de 1 097,37 MDH contre 957,34 MDH en 2003, en hausse de

14,6 %, due à la prise en charge de nouveaux affiliés cotisants,

notamment le personnel de la Lydec et de l’ODEP dont les

caisses de retraite ont  été transférées au RCAR. 

Montant cumulé des recouvrements à fin 2004

Année Montant Variation Variation Cumul

en MDH en MDH en % en MDH

2000 806,55 21,35 2,72 9 664,10

2001 773,72 32,83 - 4,07 10 437,89

2002 882,54 108,82 14,06 11 320,43

2003 957,34 74,80 8,48 12 277,70

2004 1 097,37 140,03 14,63 13 375,07

Ainsi, et compte tenu des opérations de l’année 2004, le

montant cumulé encaissé à fin décembre 2004 atteint

13 375,07 MDH.

Ce montant est affecté aux fonds réglementaires à hauteur

de 12 656,99  MDH, soit un taux d’affectation de 94,6%. 

Le reliquat représente des versements sans engagement,

en cours d’affectation aux fonds appropriés et dont les déclara-

t i o n s ne sont pas encore établies par les adhérents. 

Info plus : Relèvement du salaire plafond du régime

Suite au traitement des déclarations de salaires reçues en

2004, le salaire plafond du régime a connu une hausse de

3,08 % durant l’exercice sous revue. Aussi, le plafond du

salaire servant d’assiette au calcul des cotisations salariales

et contributions patronales est porté, à partir du 1er janvier

2005,  à 11 700 DH par mois contre 11 350 DH un an auparavant,

soit une hausse de 350 DH ou 3,08%.

Transferts vers la Caisse Marocaine de
Retraites (CMR)
Les transferts effectués au profit de la CMR, pour le
compte des agents titularisés dans le cadre de la fonction
publique, ont concerné 3 775 affiliés contre 3 748,
portant à 86 201 le nombre cumulé de livrets individuels
transférés à cette Caisse. Les sommes transférées
durant l’année 2004 s’élèvent à 57,84 MDH au lieu de
64,98 MDH un an auparavant.  

Validation des services antérieurs
Durant l’exercice 2004, 147 affiliés ont introduit une
demande de validation de leurs services antérieurs. 
A fin 2004, 73 272 affiliés ont procédé à la reconstitution
de leur carrière par cette validation pour une charge
globale de 520,61 MDH.

Assurance volontaire 

Le RCAR garantit la continuité de  l’acquisition des
droits à tout affilié qui cesse ou suspend son activité
professionnelle sous réserve de :

• Avoir été affilié au RCAR durant 3 années au minimum,

• Ne pas être affilié à un autre régime de base,

• Formuler une demande de souscription de l’assurance
volontaire au RCAR immédiatement après l’arrêt ou la
suspension de l’activité professionnelle.

• s’aquitter des charges de souscription : 18% pour le
régime général.

En 2004, 83 assurés volontaires se sont affiliés au
régime général du RCAR. 

Pensionnés : Hausse du nombre de
p e nsions servies 
En 2004, le régime a accueilli, 9 109 nouveaux pensionnés,
le RCAR compte désormais 53 613 bénéficiaires de
pensions soit une progression de 20,5% par rapport à
l’année dernière. Cette augmentation est la conséquence
de la reprise du portefeuille des pensionnés de l’ODEP
et de la SEOER.

Rapport de Gestion Rapport de Gestion
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REGIME GENERAL 
Ressources
Les ressources du régime général se sont élevées au 31
décembre 2004 à 43 471,15 MDH, contre 39 822,11 MDH en
2003, en progression de 3 649,04 MDH ou 9,2 %.

Ressources en MDH 2 0 0 3 2 0 0 4 V A R %

• Fonds  réglementaires 19 969,01 21 576,43 8 , 0
• Provisions  réglementées 1 904,94 2 429,64 2 7 , 5
• Dettes de financement 0 , 0 8 0 , 0 8 -
• Provisions risques et charges 6 8 4 , 3 5 6 9 4 , 9 0 1 , 5
• Provisions techniques 12 323,89 15 318,44 2 4 , 3
• Dettes du passif circulant 4 939,84 3 451,66 - 3 0 , 1
T o t a l 39 822,11 43 471,15 9 , 2

Les ressources du régime général sont constituées
e s s e ntiellement des fonds réglementaires et des provisions
techniques, soit respectivement  50% et 35% de la structure
des ressources. 

Les fonds réglementaires représentent les affectations des
cotisations et contributions patronales fixes au fonds vieillesse,
capitalisées à 4,75% et au fonds de péréquation.

Compte tenu de la capitalisation des intérêts crédités aux
livrets individuels et des prélèvements de capitaux constitutifs
des rentes de capitalisation, le fonds vieillesse a atteint en
2004 le montant de 10 358,47 MDH. 

Le fonds de péréquation qui alimente les capitaux constitutifs
des rentes différentielles, des réversions et des revalorisations
de pensions, enregistre après affectation du résultat 
excédentaire pour 547,85 MDH, une baisse de 5,3% passant
de 11 847,86 MDH en 2003  à  11 217,96 MDH.

Les provisions réglementées sont constituées de la réserve
pour dépréciation des valeurs de placement qui s’élève
à 2 429,64 MDH contre 1 904,94 MDH en augmentation de
524,70 MDH ou 27,5 % par rapport à 2003.

Les provisions pour risques et charges sont passées de
684,35 MDH à 694,90 MDH, en hausse de 1,5% et concernent

essentiellement la taxe sur les produits de placement à
revenus fixes (TPPRF) prélevée à la source depuis son
a p p l ication en 1995.

Les provisions techniques destinées à faire face aux
e n g a g ements du RCAR à l’égard de ses pensionnés
atteignent 15 318,44 MDH contre 12 323,89 MDH en 2003,
soit un accroissement de 2 994,55 MDH ou 24,3 % qui
s’explique par la prise en charge des portefeuilles des
p e nsionnés de l’ODEP et de la SEOER.

Les dettes du passif circulant,  pour un montant de
3 451,66 MDH contre 4 939,84 MDH l’an passé, sont constituées
essentiellement des versements sans engagements et des
engagements sans versements en instance d’affectation,
des livrets individuels des affiliés titularisés en instance de
transfert au profit de la CMR et des provisions constituées
pour les affiliés atteints par la limite d’âge.       

Emplois
Le total des emplois du Régime Général, avant amortissements
et provisions pour 119,28 MDH, atteint 43 590,43 MDH contre
39 928,05 MDH en 2003, en progression de 3 662,38 MDH
ou 9,2% :

Emplois en MDH 2003 2004 VAR  %

• Immob. en non valeurs 6,68 5,25 -21,4
• Immobilisations corp. 137,03 142,47 4,0

& incorp.
• Immobilisations financières 41,61 44,90 7,9

( autres que placements)
• Placements 31 173,54 38 970,48 25,0
• Créances actif circulant 5 586,36 3 618,38 -35,2
• Trésorerie actif 2 982,83 808,95 -72,9

Total 39 928,05 43 590,43 9,2

Placements :
Le montant des placements se chiffre à 38 970,48  MDH, s o i t
89,4 % du total des emplois. Ce montant est constitué :

• des placements immobiliers : 329,85  MDH

• des obligations, Bons et TCN : 31 857,75  MDH

• des actions et parts sociales : 6 773,03 MDH

• des prêts et effets assimilés : 9,85  MDH

Ainsi, le portefeuille des bons, obligations et TCN, évalué au
prix d’acquisition, atteint 31 857,75 MDH, soit  81,7% du
total des placements contre 26 271,16 MDH en 2003, soit un
accroissement de 5 586,59 MDH ou 21,3 %.

S’agissant de l’intervention du RCAR dans le domaine
i m m o b i l i e r , les investissements sont  passés  à 329,85 MDH
contre 303,22 MDH en 2003, en hausse de 8,8 %.

Rapport Financier
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Prestations : hausse de 22,7%

Le montant total de pensions allouées à ces bénéficiai-

r e s s’élève à 1 173,97 MDH, contre 906,63 MDH un

an auparavant pour un montant de provisions

m a t h ém atiques de 13 937,94 MDH.  

Les caractéristiques techniques des pensionnés sont

r e t r a c é e s dans le tableau ci-après :

Pension Provisions Pension
Catégorie Effectif annuelle M a t h é m a t i q u e s m o y e n n e

en MDH en MDH annuelle 
en DH

- Retraités 26 482 919,44 11 424,72 34 720

- Invalides 920 26,44 389,17 28 742

- Conjoints 18 642 184,34 1 861,06 9 889

- Orphelins 7 050 39,17 188,45 5 555

- Orphelins 519 4,58 74,54 8 817

invalides

Total 53 613 1 173,97 13 937,94 -

En outre, près de 15.000 enfants et orphelins ont bénéfi-

c i é des allocations familiales pour un montant total de

37,67 MDH contre 32,87 MDH un an auparavant.

L’évolution, sur les cinq dernières années, des

c a r a ctéristiques des pensionnés est retracée dans le

tableau ci-après : 

Pensions Réserves

Années Effectif annuelles mathématiques

allouées en MDH en MDH

2000 28 768 348,33 3 669,89

2001 29 760 382,45 4 058,03

2002 41 774 666,62 7 795,17

2003 44 504 906,63 10 928,26

2004 53 613 1 173,97 13 937,94

Info plus : Revalorisation de 3,20% des pensions

servies en 2004 

Les montants des pensions ont connu un accroissement

de 3,20% dû à l’effet de revalorisation.

De ce fait, la pension de retraite moyenne est passée de

29 715 DH à 34 720 DH.

La pension d’invalidité moyenne est passée de 21 295 DH

à 28 742 DH, et celle des conjoints de 9 250 DH  à

9 889 DH.   

R E G I M E C O M P L E M E N T A I R E
Trois faits marquants ont caractérisé l’activité du
régime durant l’année 2004 :

• La conclusion de 15 nouvelles conventions, portant à
164 le nombre total de conventions signées au profit
de 4 505 affiliés,

• Le recouvrement des cotisations et contributions
pour un montant total de 24,48 MDH  contre 16,98 MDH
pour l’année 2003,

• Le paiement des pensions pour 2,43 MDH au profit de
274 bénéficiaires.

Rapport de Gestion
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Les créances de l’actif circulant s’élèvent à 3 618,38 MDH
contre 5 586,36 MDH en 2003 et sont constituées
essentiellement des créances sur adhérents pour
1 721,52 MDH, des créances sur l’Etat pour 697,70 MDH,
et des comptes de régularisation actif qui représentent
le prorata des intérêts courus et non échus pour un
montant de 1 172,52 MDH.

Enfin, la trésorerie - actif, constituée essentiellement
des dépôts en compte courant  à la CDG, atteint
808,95 MDH contre 2 982,83 MDH en 2003, soit une
baisse de 2 173,88  MDH  ou  72,9 %.

R E G I M E C O M P L E M E N T A I R E

Ressources
Au niveau de la gestion financière, les ressources du
Régime Complémentaire se sont élevées à 130,72 MDH
contre 104,70 MDH un an auparavant, soit une progres-
s i o n de 26,02 MDH ou 24,9 %.

Ressources en MDH 2003 2004 VAR %

• Fonds réglementaires 75,45 96,68 28,1
• Provisions techniques 26,17 30,25 15,6
• Provisions risques  

et charges 2,98 3,59 20,5
• Dettes passif circulant 0,10 0,20 100

TOTAL 104,70 130,72 24,9

Ces ressources sont détaillées comme suit :

• Les Fonds réglementaires sont constitués :
- du fonds de capitalisation : 60,45 MDH contre

47,03 M D H
- de la réserve de sécurité : 36,23 MDH contre

28,42 MDH.

• Les provisions techniques, destinées à faire face aux
engagements du Régime à l’égard de ses pensionnés,
atteignent 30,25 MDH contre 26,17 MDH un an
a u p aravant, en hausse de 15,6 %.

•  Les provisions durables pour risques et charges s’élè-
v e n t à 3,59 MDH contre 2,98 MDH un an auparavant.

• Les dettes du passif circulant, représentant les
c h a rg e s à payer, se chiffrent à 0,20 MDH. 

Emplois
Le total  des  emplois  atteint  130,72 MDH contre
104,69 MDH  en 2003, soit  une  progression  de
26,02  MDH ou 24,9  %.

Emplois en MDH 2003 2004 VAR  %
• Placements

Financiers 78,57 83,00 5,6
• Créances actif

circulant 4,90 5,98 22,0
• Trésorerie 21,22 41,74 96,7

TOTAL 104,69 130,72 24,9

Les placements financiers représentent près de 62,94 %
des emplois du Régime et sont constitués des obligations
et bons d’Etat. Ainsi, le portefeuille des valeurs mobilières,
évalué au prix d’acquisition, a augmenté de 5,6 %,
d’une année à l’autre passant de 78,57 MDH à 83 MDH.

Les créances de l’actif circulant s’élèvent à 5,98 MDH
contre 4,90 MDH et représentent essentiellement
le prorata des intérêts courus et non échus des
p l ac ements.

La trésorerie, constituée essentiellement des dépôts en
compte courant à la CDG, se chiffre à 41,74 MDH contre
21,22 MDH en 2003, en hausse  de 96,7%.

Le montant des produits de placement s’élève à 5,18 MDH
tandis que les charges financières atteignent 2,83 MDH
et sont constituées essentiellement des dotations n o n
courantes et des intérêts crédités aux livrets individuels,
contre respectivement 5,10 MDH et 2,59 MDH un an
auparavant. Le montant des frais généraux s’élève à
1,27 MDH contre 0,56 MDH  en 2003.

Info plus : Le taux de rendement global des placements,
après couverture  des  charges financières,   s’établit  à
5,76 % contre 6,24 % l’année précédente. Le ratio de
c o uverture des engagements se chiffre à 106 % contre
106,62 % un an auparavant.

Rapport Financier

REGIME GENERAL

L’exercice 2004  s’est soldé par un résultat excédentaire de

547,85 MDH, en baisse de 73,7% par rapport à l’exercice

p r écédent.    

Cette baisse enregistrée au niveau du résultat de l’exercice

est due essentiellement à l’effet conjugué des éléments

s u ivants :

• Le recul des capitaux constitutifs virés des fonds

réglementaires de 28,9% qui s’explique  par l’importance

des capitaux reçus en 2003 dans le cadre de l’absorption

des caisses internes de retraite,

• L a hausse de 32,1% des prestations réglées due

n o t amment par la reprise du portefeuille des pensionnés

de l’ODEP, de la LYDEC et de la SEOER.

La diminution des plus values et intérêts sur les dépôts à la

CDG reprèsente respectivement 37% et 37,2%.

RÉGIME COMPLEMENTAIRE

Le résultat de l’exercice se chiffre à -0,66 MDH, supporté

en totalité par la réserve de sécurité, contre 0,59 MDH l’an

passé.

Résultats
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ACTIF EXERCICE

Brut Amort/provis Net

ACTIF IMMOBILSÉ

• IMMOBILISATIONS EN NON VALEURS 5 254 119,59 3 324 229,31 1 929 890,28

• IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 13 653 161,09 5 952 268,81 7 700 892,28

• IMMOBILISATIONS CORPORELLES 128 816 134,79 37 662 081,46 91 154 053,33

• IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

(AUTRES QUE PLACEMENTS) 44 897 856,31 44 897 856,31

• PLACEMENTS 39 053 472 860,29 66 463 743,92 38 987 009 116,37

ACTIF CIRCULANT (hors trésorerie)

• CREANCES DE L'ACTIF CIRCULANT 3 624 363 992,56 5 875 340,09 3 618 488 652,47

TRESORERIE
• TRESORERIE-ACTIF 850 690 336,25 850 690 336,25

TOTAL GENERAL 43 721 148 460,88 119 277 663,59 43 601 870 797,29

P A S S I F E X E R C I C E

FINANCEMENT PERMANENT

• FONDS REGLEMENTAIRES 21 673 111 177,06  

• CAPITAUX PROPRES ASSIMILES 2 429 640 845,31  

• DETTES DE FINANCEMENT 81 429,36  

• PROVISIONS DURABLES POUR RISQUES ET CHARGES 694 195 226,84  

• PROVISIONS TECHNIQUES 15 348 685 999,03  

PASSIF CIRCULANT ( hors trésorerie )

• DETTES DE PASSIF CIRCULANT 3 451 857 147,80  

• AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 4 298 971,89  

TRESORERIE
• TRESORERIE-PASSIF -

TOTAL GENERAL 43 601 870 797,29  

Bilan synthétisé au 31/12/2004

Bilan

(En Dirhams)

(En Dirhams)
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